AVIS D'ATTRIBUTION

Identification de la collectivité qui passe le margé :
COMMUNE DE SAINT ANDRE DE CORCY

Procédure de passation procédure adaptée selon article 28 du Code @deshds Publics

OBJET du MARCHE : Maitrise d’ceuvre pour la transformation du b&twndes services
techniques en école de musique

TITULAIRE DU MARCHE :

SARL Philippe PAILLASSON et Associés
Mandataire du groupement solidaire

26 A Rue Jean Moulin

69300 CALUIRE

DATE DE SIGNATURE DU MARCHE :

31 Décembre 2010

MONTANT DU MARCHE :

12,5% du montant HT des travaux

DATE DE NOTIFICATION : 31 Décembre 2010




